
          

  Formation CQP Initiateur Voile 

Centre Pierre Ligneuil – Palavas Les Flots 

Le Centre Nautique Pierre Ligneuil de Palavas Les Flots, Centre de 

formation CQP Initiateur Voile, s’adresse à celles et ceux qui 

souhaitent faire partager leur passion et qui sont attirés par 

l’enseignement de la voile. 

 

 

Des prérequis sont demandés pour entrer en formation CQP IV. 

Ils sont dénommés UCT (Unité de Compétence Technique), il y en a 4 : 

- UCT 1 : Niveau 4 FFV 

- UCT 2 : Test de Natation (modèle fédéral) 

- UCT 3 : Permis Bateau 

- UCT 4 : PSC1 ou AFPS 

+ Licence FFV « compétition » en cours de validité 

Une fois tous ces prérequis validés, le stagiaire peut entrer en formation 

 

 

La formation se découpe en UCC (Unité de Compétence Capitalisable)  

UCC1 et 2 : Domaine sécurité UCC 3 et 4 : Domaine animation 

UCC5 et 6 : Domaine enseignement (l’UCC 6 est certificative) 

La formation se découpe en 3 périodes : 

- Vacances de Pâques : Semaine 1 et semaine 2 en Centre de formation 

- Printemps : 3 jours en Centre de Formation 

- ETE : De la formation et de l’alternance étalée sur 3 semaines 

Avant l’entrée en formation 

 

Déroulé de la formation 

 



               

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

     
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Volume Horaire de la Formation 35 + 28+ 14 + 35 =112 h de formation +( 8 h d’évaluation certificative)  

 35 + 35 = 70 h d’alternance (l’alternance peut être rallongée si le stagiaire n’est pas prêt) 

Soit 183 heures au total de formation, alternance et certification 

Inscription en ligne via le site de la Ligue Occitanie  et ouverture du livret de 

formation dématérialisé 

 

Centre de Formation 

Semaine 1 (vacances de 

Pâques): 35h 

UCC 1 et 2 

+ évaluation  UCC 1 

 

Centre de Formation 

Semaine 2 (vacances de 

Pâques): 28h 

Auto-encadrement, 

observations, théories 

UCC 3 4 5 : théorie 

 

Centre de 

formation 

14h entre le 09 Mai et le 

07 juillet   

UCC 1 2 3 4 5 sur public 

EDS CLUB Scolaires 

 

Signature Convention de stage 

 

Semaine 1 

: Alternance (35h) 

 

Semaine 2 
 

 Alternance (35h) 

 

Semaine 3 

 Formation 

certification UCC6 

 

Diplôme CQP IV 

Cycle 2 : vacances d’été 

Cycle 1  



 

         
 

 
 

Calendrier de la formation 
 
 
 

 

Du 25 Avril au 29 Avril 2022 : Module sécurité UCC1 
Théorie et pratique : UCC 1  
Certification UCC1 le 29/04/2022 
Rattrapage : 06/04/2022 
 

 
Du 2 Mai au 6 Mai 2022 : Module global : les essentiels 

Théorie et pratique : UCC 2,3,4,5,6 
Evaluation écrite des UCC 2 à 6. 
 
 

 
Du 9 Mai au 7 Juillet  2022 Formation Observation sous  tutorat  

Public Ecole de Sport – Club- Scolaires 
Théorie et pratique : UCC 1,2,3,4,5,6 
 

 
Du 4 Juillet au 26 Aout 2022  Module Animation + Pédagogie 

Formation + Alternance 
 

 
Horaires journaliers : de 8h30 à 16h30. 
 
 
 

 

 



 

 

           
Programme de Formation 

 
1ère semaine : Centre de Formation 

 
 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

 
 
 
M
a
ti
n 

 Accueil 
- Démarches 

administrativ
es 

- Vérif. livrets 
- Prérogatives 

CQP IV 
- - Conditions de 

certification 

Rôle du moniteur 
Règlementation 
DSI 
RTQ 

Manipulation sécu 
- Redresser 

cata/dériveur 
- Remorquage 

sur les 2 
bateaux sécu 

Bulletin 
météo 
Manipulatio
n sécu Test théorique/pratique 

 
 
A
p
r
è
s
-
m
i
d
i 

Manipulation 
Sécu 

- Armeme
nt 

- Ponton 
- Mouillag

e 

Manipulation 
sécu 

- Bouées 
- Aborder 

embarca
tion 

- Remorqu
age (auto 
encadre
ment) 

Idem que le matin + 
passer sous une coque 
Hlm 
Remonter à bord   

 
 
T
.
P
. 

« Rien ne va 
plus » 

« qui suis-je » 
« Méli-mélo de la 
formation » 
« l’enquête 
sécu » 

La boite à galère 
Yaka-fokon 

Embarquem
ent 
immédiat  

U
C
C UCC  1 a, d UCC 1 a, d UCC 1 b, d 

UCC 2 a, b, 
c, d UCC 1 a, b, c, d  

 



          
 
 

2ème semaine : Centre de Formation 

 
 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 
 
 
 
M
a
t
i
n 

  
- Les projets de 

navigation 
Les profils des 
pratiquants 

 
 
Analyse des 
pratiques 
Carte de progression 

 
 
Briefing sécu 
La préparation du matériel 
avec  le public support 

 
 
La séance de 
navigation 
Elaboration 
d’une fiche de 
séance 

 
 
Orienter le 
pratiquant 

 
 
A
p
r
è
s
-
m
i
d
i 

- La posture 
du moniteur 

- Observation 
d’un 
moniteur 
encadrant 

- Analyse des 
conduites 

- Observation 
des 
stagiaires sur 
un stage 

La distance et l’alerte 
Stage support ou auto- 
encadrement 

Suivi Activité 
monitorat en 
séance ou 
auto-
encadrement 

 

 
 
T
.
P
. 

Le portrait : « la voile 
et moi » 
« fermé pour cause 
d’inventaire » 
« Portrait-robot » 

« L’enquête » 
« Le bon choix » 
 

« Vive le vent » « Le juste 
temps » 
« Naviguer 
vite » 

« L’affiche » 
« Le méli-mélo » 
« A votre 
écoute » 
« Repérer les 
qualités des 
pratiquants » 

U
C
C 

UCC  4 a et c UCC 5 b, c et UCC 6b UCC 2 a b c d et UCC 4 a UCC 3 a b c d 
et UCC4 

 UCC 5 + UCC 6 

 
 
 
 



          
 

Centre de Formation 

3 seances  
entre le 09/05 

et 7/07  

Ecole de Sport Club Public Scolaire 

UCC  2 3 4 5 Observation 
Formation 

Observation 
Formation 

Observation 
Formation 

 

Alternance 

Eté Formation + Alternance 

Stage de mise en situation pratique sur 
public d’école de voile, sous la supervision 
d’un tuteur, dans toute école de voile affiliée 
FFV, disposant d’un formateur habilité 

Certification des UCC 2 à 5 + Evaluation 
UCC 6 
Epreuve de pédagogie pratique en situation 
sur public de l’école de voile sur 3 séances 
consécutives. 

 
 
 
Organisation de l’alternance 
 
A l’issue de la période en Centre de Formation (sécurité et pédagogie) en centre de 
formation, le stagiaire continuera sa formation par une période de mise en situation en école 
de voile, appelée « Alternance » 
 
Cette période d’alternance s’effectuera soit de façon continue (consécutive) ; soit de façon 
discontinue, après mise en place d’un calendrier avec la structure d’accueil et le tuteur. 
 
A l’issue de son stage en alternance, le stagiaire reviendra en centre de formation, et le 
formateur contrôlera l’acquisition des UCC. Le responsable de formation certifiera alors 
l’UCC6 en s’appuyant sur le bilan du tuteur et en confiant une ou plusieurs séances au 
stagiaire. 
 
Certification : 
 
1/ A l’issue des deux premières périodes en Centre de formation : 

 Épreuve de sécurisation des navigations organisées et épreuve pratique d’assistance aux 

personnes (certification UCC1) 
 
 
2/ A l’issue de la période de mise en situation (en centre ou bien en club) 

 Epreuve pratique en situation sur public de l’école de voile (certification UCC 2-3-4-5). 

 
3/ Epreuve certificative UCC6 en Centre de Formation ou en Centre d’accueil avec un 
formateur national (suivant disponibilités de celui-ci) 
 



 

          
 
 
 
 
 
 

   Dates de certifications et des rattrapages des UCC 

 
 
 

 
UCC 

 
Formation-
Alternance 

 
Evaluations 

 
Rattrapage 

 
UCC 1 

 
25/04/2022-
29/04/2022 

 
29/04/2022 

 
06/05/2022 

 
UCC2 

 
Semaines du 11 Juillet 
au  26 Août 

Tous les vendredis 
8/07-15/07-22/07-
29/07-6/08-05/08-
12/08-26/08 

Tous les vendredis 
8/07-15/07-22/07-29/07--
05/08-12/08-26/08 

 
UCC3 

 
Semaines du 11 Juillet 
au 26 Août 

Tous les vendredis 
8/07-15/07-22/07-
29/07-6/08-05/08-
12/08-26/08 

Tous les vendredis 
8/07-15/07-22/07-
29/07-05/08-12/08-
26/08 

 
UCC4 

 
Semaines du 11 Juillet 
au 26 Août 

Tous les vendredis 
8/07-15/07-22/07-
29/07-6/08-05/08-
12/08-26/08 

Tous les vendredis 
8/07-15/07-22/07-
29/07-05/08-12/08-
26/08 

 
UCC5 

 
Semaines du 11 Juillet 

au 26 Août 

 
Tous les vendredis 

8/07-15/07-22/07-
29/07-6/08-05/08-

12/08-26/08 

 
Tous les vendredis 

8/07-15/07-22/07-
29/07-05/08-12/08-

26/08 

 
UCC6 

 
Semaines du 11 Juillet 
au 26 Août 

Lundi Mardi Mercredi 
de chaque semaine 
d’été ou séance école 
sport-club 2022 ou 
stage public toussaint  
2022 

Lundi Mardi Mercredi 
de chaque semaine 
d’été ou séance école 
sport-club 2022 ou 
stage public toussaint 
2022 

 
 
 
 
 
 
 


